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	Obtention d’une licence de maintenance d’aéronefs
	



1 SITUATION ACTUELLE
Depuis le 28/11/04, les centres de formation et d’examen de base et de type doivent être agréés conformément au règlement Européen Partie-147. A ce jour, 26 centres sont agréés Partie 147 par l’autorité française, dont treize (8 + 5)* centres qui détiennent un agrément de formation de base.
 Au 31 Décembre 2006, la DGAC a délivré 6186 licences JAR/ Partie 66 (pour des personnels travaillant sur les aéronefs de plus de 5,7 tonnes).
* Parmi les treize centres de formation de base, cinq relèvent de l’Education Nationale

2 REGLEMENTATION EUROPEENNE

Alors que les règlements JAA, étaient repris par les réglementations nationales, le règlement Européen (CE) n° 2042/2003 du 20 novembre 2003 est directement applicable dans chaque pays de l’Union Européenne. Ce règlement a été publié et est en vigueur depuis le 28/11/03.

Il comporte 4 annexes :

· Partie M concernant les exigences en matière de maintien de la navigabilité,

· Partie-145 concernant l’agrément des organismes d’entretien,

· Partie-66 concernant les personnels de certification (APRS),

· Partie-147 concernant l’agrément des organismes de formation des mécaniciens.

3 CAS DES PERSONNELS TECHNIQUES SUR AERONEFS > 5,7 TONNES
La réglementation JAR 66 permettait aux personnels habilités APRS dans le système national (« grands-pères »), de continuer à exercer leurs prérogatives sans licence JAR-66, jusqu’au 01/06/2011. A présent, le règlement Européen impose aux mécaniciens, de convertir ces privilèges en licence Partie-66 avant le 28/09/06, pour conserver leur APRS.
 Depuis le 01/09/05, la DGAC délivre des licences Partie-66. Les licences JAR 66 déjà émises restent valides jusqu’à la première présentation au GSAC (renouvellement ou modification) qui permettra leur remplacement par une licence Partie-66.
3.2 Personnels habilités aprs (ou éligibles*) avant le 01/06/01, dans un organisme sous agrément JAR 145 français, basé en France.
Les droits de ces personnels ont été recensés et validés ; ils peuvent obtenir la conversion de ces droits (avec des limitations éventuelles en fonction du périmètre réellement exercé) en demandant leur licence au GSAC selon le fascicule P 55-15 en utilisant le formulaire EASA FORM 19.
* Eligible : personne qui remplissait au 01/06/01, les conditions de formation et d’expérience pour être habilitée APRS par un organisme JAR 145 français basé en France.
3.3 Personnels en cours de qualification (pour obtenir l’APRS) dans un organisme JAR 145 français, basé en France, au 01/06/01.
Ces personnels pourront continuer et finaliser leur cursus de qualification au sein de ce même organisme (selon les procédures MOE en vigueur avant le 01/06/01) jusqu’au 28/09/08. Ils devront obtenir leur licence avant de pouvoir prétendre à une habilitation APRS Partie-145.

3.4 Personnels en cours de formation de base ou ayant suivi une formation de base reconnue (par exemple militaires) au 01/06/01 et entrés dans un organisme JAR ou Partie-145, après cette date mais avant le 28/09/06.
Ces personnels pourront, si leur diplôme est reconnu par la DGAC (liste en annexe) poursuivre et finaliser leur cursus de qualification jusqu’au 28/09/08 dans un organisme Partie-145 français selon les modalités définies dans le fascicule P-55-15. Ils devront obtenir leur licence avant de pouvoir prétendre à une habilitation APRS Partie-145. Ils pourront obtenir cette licence lorsqu’ils satisferont aux conditions d’expérience et de formation de type de la Partie-66 en suivant avec succès une formation de type dans un centre de formation agréé Partie 147 (ou un cours approuvé DGAC). 

Attention, dans ce cas, la détention d’un diplôme de niveau baccalauréat (ou équivalent) est nécessaire pour accéder à une licence de catégorie B. Les titulaires d’un CAP aéronautique peuvent accéder à une licence de catégorie A uniquement.
3.5 Personnels détenteurs d’un diplôme français et habilités APRS avant le 01/06/01 dans un organisme d’entretien JAR 145 d’un autre pays de l’Union Européenne.
Ces personnels doivent adresser leur demande de licence auprès de l’autorité du pays ayant délivré l’agrément 145.

3.6 Personnels ne relevant pas des situations sus-citées

Ces personnels relèvent de la Partie-66 et doivent pour obtenir leur licence satisfaire à toutes les exigences de connaissances de base (réussite à l’examen Partie-66 dans un centre agréé Partie 147) et d’expérience de la Partie-66. Ils pourront obtenir des dispenses d’examen s’ils détiennent l’un des diplômes listés dans le fascicule 
INT P 55-17.10.

4 CAS DES PERSONNELS TECHNIQUES SUR AERONEFS ≤ 5,7 TONNES
Les conditions de validation des droits acquis sont décrites dans le bulletin d’information GSAC N° BI 2006/04 .Une personne ayant acquis des droits en France avant le 28 Septembre 2006, ne sera pas tenue de passer des examens pour obtenir sa licence Partie 66 avec d’éventuelles limitations. Les techniciens habilités APRS avant le 28 Septembre 2006, pourront continuer à exercer leurs privilèges sans licence Partie 66, jusqu’au 28 Septembre 2008
Les modalités de délivrance des licences sont définies dans le fascicule P 55 - 15
5 FORMATION DE BASE DES PERSONNELS SUR AERONEFS > 5,7 TONNES
Depuis 1999, l’Education Nationale a développé des mentions complémentaires aux Baccalauréats Professionnels Mécanicien Systèmes / Cellule (MSC) et Mécanicien Systèmes / Avionique (MSA) pour couvrir les exigences de la Partie-66 catégories B1 et B2 puis a rénové le CAP T2 (CAP MSA) pour qu’il couvre les exigences de la catégorie A1. Les Bac. Professionnels MSC et MSA avec la mention complémentaire correspondante permettent à leurs détenteurs, d’obtenir une licence Partie 66 lorsqu’ils satisfont aux conditions d’expérience requises.
 Attention, pour le CAP MSA, il est nécessaire d’obtenir au moins 75 % à tous les modules Partie-66 passés dans le cadre de cette formation, pour obtenir la licence de catégorie A1 ; la détention du CAP n’est pas suffisante. Les centres de formation agréés Partie-147 dispensent des formations pour les différentes catégories de la Partie-66.

NB :
Certains centres de formation non agréés Partie-147 proposent des formations de base. Ces organismes ne peuvent pas organiser les examens Partie-66 et devront diriger leurs stagiaires vers un organisme Partie-147 pour le passage de ces examens. Ces formations, notamment si uniquement théoriques, ne donnent pas droit à une réduction de l’expérience requise pour l’obtention de la licence.
Pour avoir les contacts des responsables des centres de formation, cliquez ici.
C’EST PAS SIMPLE LE 66 !
ANNEXE

LISTES DES DIPLOMES OU TITRES DE MECANICIEN D’ENTRETIEN AERONEF

I – MINISTERE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

· CAP MECANICIEN T2

· CAP MECANICIEN T3

· DMA CME

· DMA EIR

· BAC PROFESSIONNEL Mécanicien Systèmes Cellule MSC

· BAC PROFESSIONNEL Mécanicien Systèmes Avionique MSA

· BAC PRO. MSC + Mention Complémentaire

· BAC PRO. MSA + Mention Complémentaire

· BTS MEMA

II - MINISTERE DE LA DEFENSE

II-1 ARMEE DE l’AIR :

· 2113 : Brevet élémentaire Mécanicien Cellule Hydraulique

· 2114 : Brevet élémentaire Mécanicien Systèmes de propulsion

· 2215 : Brevet élémentaire Mécanicien Avionique

· 2216 : Brevet élémentaire Mécanicien Équipement électronique de bord

· Brevet supérieur

II- 2 MARINE (Aéronavale)

· CAT de mécanicien d’aéronautique Marine Nationale

· Brevet d’aptitude technique de mécanicien Aéronautique

· Brevet d’aptitude technique d’électromécanicien aéronautique

· Brevet d’aptitude technique d’électronicien aéronautique

II-3 ARMEE DE TERRE (ALAT)

· CTE Cellule et motorisation des aéronefs 

· CT1 Maintenance Cellule et motorisation 

· CT1 (Maintenance avionique des matériels aériens 

III - MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE

-
Diplômes de mécanicien aéronautique AFPA
IV – AUTRES ECOLES 

IV- 1 AIR FRANCE

· EFE

· EFA

IV- 2 IAAG

· TSMA

Nota :
les diplômes ci-dessus constituent une première liste destinée à être complétée. Lorsqu’un diplôme n’est pas listé, il convient de demander au GSAC-LF la validation de celui-ci. Toute nouvelle validation permettra de compléter cette liste.
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